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Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1132 (1997)
concernant la Sierra Leone

Note verbale datée du 21 juillet 2000, adressée au Président
du Comité par la Mission permanente du Pakistan
auprès de l'Organisation des Nations Unies

La Mission permanente du Pakistan auprès de l’Organisation des Nations
Unies présente ses compliments au Président du Comité du Conseil de sécurité créé
par la résolution 1132 (1997) concernant la Sierra Leone et a l’honneur de
l’informer de ce qui suit au sujet de l’application de la résolution 1306 (2000), en
date du 5 juillet, concernant ce pays :

a) Le Gouvernement pakistanais s’acquitte de toutes les obligations qui lui
incombent et applique strictement l’embargo sur les armes imposé contre la Sierra
Leone;

b) La politique du Gouvernement pakistanais est conforme à la résolution
du Conseil de sécurité tendant à réduire les flux d’armes vers ce pays;

c) À cet égard, toutes les autorités concernées ont reçu pour instructions
d’appliquer strictement l’embargo sur les armes susmentionné.


